
Fiche amendement

Proposition d’amendement à l’article : 3

Déposée par MM. Santer, Helminger, Fayot

En qualité de MEMBRES
________________________________________________________________________

Il est proposé de compléter le paragraphe :

2. L’Union oeuvre pour une Europe du développement durable fondée sur une
croissance économique équilibrée et la justice sociale, dans le cadre d’un marché unique
et d’une union économique et monétaire, visant le plein emploi et générant de hauts
niveaux de compétitivité et de hauts niveaux de vie, conformément au principe de
l’économie sociale de marché ouverte. Elle promeut l’égalité entre les hommes et les
femmes ainsi que la protection sociale. Elle agit en faveur du renforcement de la cohésion
économique et sociale et d’un niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité
de l’environnement. Elle favorise le progrès scientifique et technique…

3. L’Union forme un espace de liberté, de sécurité et de justice à l’intérieur duquel
ses valeurs communes sont cultivées.

« La richesse de sa diversité culturelle respectée », reprise dans l’article 1er, serait à
biffer.

4. Pour défendre l’indépendance et les intérêts de l’Europe, l’Union s’attache à
promouvoir ses valeurs dans le monde. Elle contribue ainsi à la paix entre les Etats, à la
solidarité et au respect mutuel entre les peuples et au strict respect des engagements de
droit international. Elle oeuvre en faveur de la protection des droits de l’Homme et de
l’enfant, du développement durable de la planète et de l’élimination de la pauvreté.

________________________________________________________________________

Explication :

Ad 2) Le principe de l’économie sociale de marché ouverte doit être intégré dans cet
article dans un souci de meilleure structuration de la suite des priorités.

Ad 3) cf Proposition d’amendement à l’article 1er, alinéa 2

Ad 4) L’objectif de la préservation de la paix et celui du respect du droit international
doivent figurer en priorité. Référence doit être faite en premier lieu à l’ensemble des
droits de l’Homme, et non seulement aux droits de l’enfant.


